
Aide au permis de conduire  

Pour quels apprentis ? 
 
L’aide au financement du permis de conduire B s’adresse aux apprentis remplissant les    
conditions suivantes : 

 être âgé d’au moins 18 ans  
 être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution  
 être engagé dans un parcours d’obtention du permis B. 

 
Quelle est le montant de l’aide ? 
 
Il s’agit d’une aide forfaitaire d’un montant de 500 euros, quel que soit le montant des 
frais engagés par l’apprenti. 
 
À noter : 

 l’aide est attribuée une seule fois pour un même apprenti  

 elle est cumulable avec toutes les autres aides perçues par le bénéficiaire, y compris 
les prestations sociales  

 elle n’est pas prise en compte pour la détermination des plafonds de ressources du 
foyer fiscal de rattachement de l’apprenti pour le bénéfice des prestations sociales. 

 

Comment fonctionne l’aide au financement du permis de        
conduire B ? 
 
L’aide au permis de conduire B doit être demandée par l'apprenti au centre de formation 
d’apprentis (CFA). Le CFA lui communique la démarche à suivre et le contenu du dossier : 
 

 la demande d’aide complétée et signée par l’apprenti ; 
 Télécharger le formulaire de demande d'aide 
 une copie recto verso de sa carte nationale d’identité ou de son passeport ou de 

son titre de séjour en cours de validité  
 une copie de la facture de l’école de conduite, émise ou acquittée, datant de 

moins de douze mois avant la demande d’aide. 
  
Le centre de formation d'apprentis (CFA) instruit la demande déposée par l'appren-
ti. Lorsqu'elle est recevable, le CFA l'atteste sur le formulaire et verse l'aide à l'apprenti ou, 
le cas échéant, à l'école de conduite. 
  
Cette subvention spécifiques aux apprentis n’englobe pas les frais liés à l’assu-
rance voiture, cette dernière doit être contractée par les apprentis lors de l’obten-
tion du permis. Obtenir son permis de conduire tout comme avoir son premier lo-
gement constitue un premier pas dans la vie active.  
 
 
Pour en savoir +, consulter le Décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 relatif à l'aide au financement 
du permis de conduire pour les apprentis. 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10137/permda-0958-saisissable
https://selectra.info/assurance/guides/auto
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=446F0606C85EE96CEA66B56DE7484AE1.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000037941683&dateTexte&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037941530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=446F0606C85EE96CEA66B56DE7484AE1.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000037941683&dateTexte&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037941530

